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Office des Personnes Handicapées du Québec (2018) :

Personne handicapée : toute personne limitée dans 

l’accomplissement d’activité normales et qui de façon significative et 

persistante, est atteinte d’une déficience physique ou mentale ou qui 

utilise régulièrement une orthèse, une prothèse ou tout autre moyen 

pour pallier son handicap.



WHO (World Health Organization) :

Première définition en 1980



WHO - International Classification of Functioning, Disability and 

Health (ICF) 2001

https://icd.who.int/





« toute limitation d’activité ou restriction de participation à 

la vie en société subie dans son environnement par une 

personne en raison d’une altération substantielle, durable ou 

définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, 

mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou 

d’un trouble de santé invalidant »
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